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8 Ci toyen Nature -  Numéro double (N°6&7)

S AV O I R - FA I R E

Section d’Aménagement

Végétal d’Alsace

Réintroduction
réussie

Après un siècle d'absence, le castor a
été réintroduit en plusieurs points du
Bassin Rhénan à partir de 1962 (Suisse,
Alsace, Lorraine, Hesse, Pays-Bas). Les
premiers lâchers alsaciens ont eu lieu
dans la Vallée de la Doller en 1970 où 8
individus (4 mâles et 4 femelles) ont été
lâchés sous l'impulsion des JPN (Jeunes
Pour la Nature) et d'Antoine Waechter.
Depuis, d'autres lâchers ont été effectués
sur la Moder, dans la forêt rhénane
autour de Marckolsheim, ainsi que dans
l'Illwald.

Aujourd'hui, on estime qu'il y a envi-
ron 250 individus en Alsace. Sur la vallée
de la Doller, la population de castors
compte près de 100 individus, ce qui attes-
te de la réussite de cette réintroduction.

Aujourd'hui, le castor est en train de
redevenir un hôte régulier de nos rivières
: Doller, Moder, bras du Rhin, et les
rivières du Grand Ried (aux alentours de
Sélestat). Malheureusement, trop sou-
vent encore, il est victime de la mécon-
naissance de l'homme et piégé comme
un « vulgaire » ragondin. Considérés
comme « nuisibles »**, ragondin et rats
musqués sont chassés et piégés. Il arrive
alors que le castor soit victime d'erreurs
de jugement !

Un travailleur
bénévole
dans nos rivières

Guillaume JULIAN, Animateur chantier-nature

Au XIXe siècle, le castor avait totalement disparu
de l'ensemble du bassin fluvial du Rhin suite à une
chasse excessive.
Son extermination n'est pas due à des peurs
ancestrales ou à cause de déprédation* comme
pour l'ours ou le lynx, mais à cause de la qualité
de sa fourrure, de sa chair et du castoréum (riche
en acide salicylique autrefois utilisé contre les maux
de tête comme précurseur de l'aspirine).

Échanges
de savoir-faire

La SAVA réalise de nombreux travaux en faveur
de la faune et spécialement du castor : plantations,
bouturages de saules (base de la nourriture du cas-
tor), lutte contre les végétaux indésirables
(renouées du Japon, balsamine de l'Himalaya…),
restauration et valorisation des milieux de vie du

castor (lutte contre l'enrochement systématique
des berges, restauration des ripisylves***).

En « échange », le castor est un « travailleur
bénévole » pour la SAVA !  En effet, le castor réalise
de nombreux travaux en faveur de l'environne-
ment comme l'abattage sélectif de saules le long
des rivières, la création de seuils, de barrages, etc.

Quand l'Homme et la Nature s'accor-
dent parfaitement…

* Exploitation de la nature sans souci de pourvoir au
renouvellement de ce qu'on détruit (plantes et animaux)

** D'une manière générale, nous considérons qu'aucune
espèce n'est nuisible, mais chaque année les préfets de
chaque département éditent une liste d'espèces nuisibles. Les
associations de protection de la nature font leur maximum
pour faire retirer le plus d'espèces animales de ces listes.

*** Végétation de bords des cours d'eaux

Pour en savoir plus sur le castor :
- Alsace Nature Infos n° 38, spécial réin-
troduction du castor (disponible sur
simple demande auprès d'Alsace Nature)
- Auprès du GEPMA au 03.88.22.53.51.

Sources :
- Guide Delachaux & Niestlé (Guide des mammifères en France)
- Documentations « Castor », rapport de formation Guides Nature 2002

Indices de présence du castor :
début d'abattage et autoroute à castors.
Ici, le long de la Doller © Guillaume JULIAN (SAVA)


